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Agence Régionale de Santé Grand Est 

Délégation Territoriale de la Marne 

Service Santé-Environnement 

 

 

Arrêté de mainlevée d'insalubrité 

du logement situé 1 petite rue Notre Dame 51600 Suippes 

 

  

Le Préfet du département de la Marne, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 

Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 relative à l’harmonisation et à la simpli-
fication des polices des immeubles, locaux et installations et notamment son article 19 ; 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30 dans leur 
version en vigueur jusqu'au 31 décembre 2020 et qui continuent à s’appliquer aux arrêtés 
d’insalubrité notifiés avant le 1er janvier 2021 conformément à l’ordonnance susvisée ; 

Vu le décret n° 2020-1711 du 24 décembre 2020 relatif à l’harmonisation et à la simplification 
des polices des immeubles, locaux et installations et notamment son article 7 ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu l’ordonnance 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé 
et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé 
à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de pro-
fessionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ; 

Vu le décret du 16 mars 2022 nommant Monsieur Henri PREVOST, Préfet du département de 
la Marne ; 

Vu le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRÉ, en qualité 
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
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Vu l’arrêté préfectoral du 19 juin 2006 modifié, portant création et fixant la composition du 
Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CO-
DERST) ; 

Vu l'instruction ministérielle en date du 24 mars 2010 relative aux relations entre les Préfets et 
les Agences Régionales de Santé (ARS) ; 

Vu le protocole départemental relatif aux relations entre le Préfet du département de la Marne 
et l’ARS du 24 avril 2013 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 5 mars 2019 pris en application de l’article L.1331-26 du Code de la 
Santé Publique déclarant l’insalubrité remédiable du logement situé 1 petite rue Notre Dame 
51600 Suippes (référence cadastrale : AN 235) ; 

Vu la transmission par mail de Monsieur Alexis MATHIEU et Madame Louise ROGULSKI, 
nouveaux propriétaires, des factures et attestations de la réalisation des travaux de mise en 
sécurité de l’habitation, établies par les entreprises : 

- BMC-couverture-zinguerie en date du 11/02/2021 ; 

- MJ Pro Artisan menuisier en date du 12/05/2021 ; 

- SARL BRAZIER en date du 27/08/2021 ; 

Vu la transmission par mail de Monsieur Alexis MATHIEU et Madame Louise ROGULSKI, 
nouveaux propriétaires, des photos et documents de la réalisation des travaux de mise en 
sécurité de l’habitation, suivants : 

- Factures Point P, Castorama, Leroy Merlin et Brico dépôt de 2021 et 2022 ; 

- Photos de fin de travaux du 16/08/2022. 

Vu la transmission par mail de Monsieur Alexis MATHIEU et Madame Louise ROGULSKI, 
nouveaux propriétaires, des diagnostics techniques immobiliers du 01/08/2022 indiquant l’ab-
sence d’amiante, de plomb et d’anomalie électrique ; 

Considérant que les travaux suivants sont demandés par l’arrêté préfectoral du 5 mars 
2019 : 

- pour les fenêtres des 1er et 2ème étages, mise en place des garde-corps réglementaires, 

- mise en sécurité de l’escalier d’accès au 2ème étage et notamment pose d’une main-cou-
rante, 

- pour le palier de l’escalier du 2ème étage, mise en sécurité du garde-corps, notamment sa 
hauteur et l’écartement de ses barreaux, 

- remise en état du regard d’eaux usées dans la cour, 
- reprise du parquet du dernier étage au niveau de la marche d’escalier, 
- mise en sécurité de l’installation électrique avec fourniture d’une attestation par un pro-

fessionnel qualifié. 

- pose des ventilations réglementaires dans la pièce équipée de la cuisinière raccordée 
sur une bouteille de gaz. 

- remise en état de la toiture (étanchéité et stabilité), 

- remise en état des accessoires de toitures (gouttières, chéneaux, descentes…) et rac-
cordement au réseau d’eaux pluviales existant, 
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- remise en état des murs extérieurs, 

- remise en état de la porte d’entrée, 
- recherche et suppression des causes d’humidité, 
- remise en état (étanchéité et stabilité) des revêtements de murs (intérieurs et extérieurs), 

des sols et des plafonds détériorés par l’humidité ou dégradés, 
- pour les deux pièces aménagées en chambres au deuxième étage prise de toutes dis-

positions pour augmenter la surface vitrée et la hauteur sous plafond ou modifier le bail 
pour ne plus considérer ces pièces comme pièces principales, 

- installation des ventilations réglementaires pour assurer le renouvellement permanent de 
l’air dans l’ensemble du logement, 

- pose des ventilations réglementaires dans les pièces de service, 
- rétablissement de l’étanchéité des parois à proximité des appareils sanitaires et 

remplacement du meuble lavabo, 
- réalisation d’un constat de risque d’exposition au plomb (CREP) et suppression de 

l’accessibilité des peintures contenant du plomb. Les interventions devront être réalisées 
en l’absence d’enfants. A l’issue des travaux, un nettoyage minutieux et à l’humide devra 
garantir l’absence de poussières contaminées. 

 

Considérant que les travaux ont été réalisés et ont permis de résorber les causes d'insalubrité 
mentionnées dans l’arrêté préfectoral du 5 mars 2019 et que l'immeuble susvisé ne présente 
plus de risque pour la santé ou la sécurité des potentiels occupants ou des voisins ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Délégué Territorial de la Marne de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est et de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
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ARRETE 

 

 

ARTICLE 1er  
 
L'arrêté préfectoral du 5 mars 2019 déclarant l’insalubrité remédiable du logement situé 1 petite 
rue Notre Dame 51600 Suippes (références cadastrales : AN 235), propriété de Monsieur 
Alexis MATHIEU et Madame Louise ROGULSKI, domiciliés 90 rue de Cheppe 51460 
Courtisols, volume 2019 P N°1338 publié le 6 mai 2019, est abrogé. 

 

ARTICLE 2 
 
A compter de la notification du présent arrêté, le logement peut à nouveau être utilisé aux fins 
d’habitation. 

Les loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter du premier jour du 
mois qui suivra la notification ou l’affichage du présent arrêté. 

 

ARTICLE 3 
 
Le présent arrêté sera notifié, par l’Agence Régionale de Santé Grand Est, aux propriétaires 
du logement concerné. 

Cette notification sera également effectuée par l’affichage de l’arrêté à la mairie de Suippes, 
ainsi que sur la façade du bâtiment. 

Il sera transmis au Procureur de la République, aux organismes payeurs des aides 
personnelles au logement, ainsi qu’aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement 
du département. 

Il sera également transmis au Directeur Départemental des Territoires de la Marne et au 
Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des 
Populations. 

 

ARTICLE 4  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication auprès de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 
Châlons-en-Champagne (25, rue du Lycée – 51036 Châlons-en-Champagne Cedex). Le 
tribunal administratif peut être saisi via une requête remise ou envoyée au greffe et également 
par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Un recours administratif peut suspendre le délai du recours contentieux, s'il est formé dans le 
délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication de l'acte, selon une des 
formes suivantes : 

– recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet de la Marne (1, rue de Jessaint - 51036 
Châlons- en-Champagne Cedex), 

– recours hiérarchique, adressé au Ministre chargé de la santé (Direction Générale de la 
Santé - EA2 14, avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP). 
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